
 

Programme détaillé formation 
MOTO (Permis A1, A2) 

 

 

 

 
PERMIS MOTO 
Le permis moto permet de préparer l’examen des permis de conduire A1 (125 cm

3
, soit 11 kw 

(15 cv)), A2 (< 35kw, soit 47 cv) et d’avoir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires 
au maniement de la moto. 

Dès 16 ans, le Permis A1 (125) permet de conduire des motocyclettes légères dont la cylindrée 
n’excède pas 125 cm

3
 et dont la puissance maximum est de 11 kw, soit 15 cv. Pour conduire ce 

type de véhicule, il est également possible (sous certaines conditions) d’effectuer une formation 
d’équivalence 125. 

Dès 18 ans, le Permis A2 permet de conduire des motos de toutes cylindrées, mais dont la 
puissance est limitée à 35 kw (47 cv). Une fois le permis A2 obtenu, pour obtenir le permis A, il 
faut attendre une période de 2 ans et effectuer ensuite une formation de 7 heures en auto-école. 



 
 

 
Épreuve Théorique MOTO (E.T.M.) 

Que vous possédiez déjà un permis ou pas, vous devrez obligatoirement suivre une formation 
théorique moto comprenant des savoirs des anciennes fiches moto et du code (ETG) classique. 
Puis il faudra vous présenter à l’examen du code moto ETM. 

 

 
Formation « hors circulation » ou « plateau » 

Nos forfaits incluent 8 heures minimum de formation à l’épreuve « plateau » (cf. compétence 1 
REMC). Lors de cette formation, vous apprendrez à manœuvrer la moto afin de répondre aux 
exigences de l’examen : 

 
Maîtrise de la moto sans l’aide du moteur 
L’objectif principal est d’être capable de pousser et manœuvrer la moto d’avant en arrière, afin de 
maîtriser son poids. 

 
Maîtrise de la moto à allure lente 
L’objectif principal est d’être capable de circuler à allure lente tout en conservant un bon 
équilibre et en maîtrisant son environnement par une recherche d’informations. Pour y 
parvenir, un entraînement adapté est mis en place par des exercices spécifiques et 
pédagogiques. 

 
Maîtrise de la moto à allure normale (aussi connue sous le nom de « rapide ») 
L’objectif principal est d’être capable de maîtriser sa machine à allure normale sur route et 
autoroute, en toutes conditions de circulation, même dans des situations d’urgence (évitement 
d’obstacle, arrêt d’urgence). Pour y parvenir, un entraînement adapté est mis en place par des 
exercices spécifiques et pédagogiques. 

 

 
Formation « en circulation » 

Nos forfaits incluent 12 heures minimum de formation à l’épreuve « en circulation » (cf. 
compétence 2,3 & 4 REMC). Lors de cette formation, vous apprendrez à vous déplacer en 
toute sécurité, sans gêner les autres, ni les surprendre, et à jauger votre niveau de vigilance sur 
des itinéraires variés (ville, route, autoroute). Un bilan de compétences sera effectué. Il est 
nécessaire d’avoir un équipement personnel se composant d’un casque adapté, d’une paire de 
gants homologuée NF ou CE (avec étiquette le prouvant) et une paire de chaussure 
montante ou de bottes (hors caoutchouc). 

Déroulement de la formation 


